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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-29635

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-29635

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-21533

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie De Saint LouisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21974014900014N° National d'identification : 
SAINT LOUISVille : 

97450Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction de vestiaires et rénovation du terrain de football de Bois de Nèfles Intitulé du marché : 
Coco sur la commune de Saint-Louis

45212230Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

- La rénovation du terrain de football (clôtures, reprise du sol, Description succincte du marché : 
drainage EP et fourniture d'équipements) - Construction de vestiaires et réaménagement des abords 
(accès PMR, reprise place de parking etc...) - Remplacement des mâts d'éclairage

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Délai d'exécution, Au lieu de Le délai global d'exécution est de seize (16) mois (y 
compris période de préparation et hors congés du Btp et jours intempéries) , lire Le délai global 
du marché sera de 6 mois, hors congés légaux y compris 1 mois de période de préparation 
comme stipulé à l'article Iv du Ccap : délai d'exécution

17/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29635
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-29635
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